
 

 

Régimes indemnitaires en vigueur (montant brut) au 01/01/2019 

- Indemnité SEGPA -EREA - ULIS  des collèges et des lycées 

établissements ou services de santé ou médico-sociaux (ESMS) mentionnés aux articles 
L.351-1 et D.351-17 du code de l‘éducation :     =   1 765 euros/an, versés mensuellement 

 

- Indemnité de sujétions spéciales REP 

  (Payé au prorata du temps d’exercice en REP) = 1734 euros/an, versés mensuellement  
   

- Direction d’école 

 Montant annuel des indemnités de sujétions spéciales (versées mensuellement):                             

 Montant annuel Montant annuel REP 

1 à 3 classes 1795,62 2154,74 

4 à 9 classes 1995,62 2394,74 

10 classes et plus 2195,62 2634,74 

 
- Montant annuel des indemnités d’intérim (versées mensuellement) :  

 Montant annuel Montant annuel REP 

1 à 3 classes 2693,43 3232,12 

4 à 9 classes 2993,43 3592,12 

10 classes et plus 3293,43 3952,12 
 

- Nouvelle Bonification Indiciaire : 8 pts, quel que soit le nombre de classes         
   1 pt = 4,686025 Euros 

- Montant annuel de l'Indemnité de Fonctions Particulières : (enseignants spécialisés) 

            = 844,20 euros/an versés mensuellement 
             

- Indemnités de sujétions spéciales de remplacement (ISSR) titulaires remplaçants :  
Les personnels affectés sur ces postes bénéficient d’une ISSR journalière sauf s’il s’agit d’un 
remplacement portant sur la durée de l’année scolaire et dans un seul et même établissement. 
Seules sont payées les journées effectuées hors écoles de rattachement.  

 
    Moins de 10 km     15,38 euros/jour 

de 10 à 19 km     20,02 euros/jour 

de 20 à 29 km     24,66 euros/jour 

de 30 à 39 km     28,97 euros/jour 

de 40 à 49 km         34,40 euros/jour 

de 50 à 59 km     39,88 euros/jour 

de 60 à 80 km     45,66 euros/jour 

de 81 à 100 km     52,47 euros/jour 

de 101 à 120 km     59,29 euros/jour 

de 121 à 140 km     66,10 euros/jour 

de 141 à 160 km     72,92 euros/jour 

de 161 à 180 km     79,73 euros/jour 
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